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en Md/5 ans Commentaires

D’après l’amendement déposé par Jean-Marc Ayrault pour la loi de finances 2012, il est raisonnable 
d'en déduire que seules trois niches seraient concernées : la TVA à 5,5 % dans la restauration. 
Le PS attend de sa suppression 3,2 Md€ de recettes par an (16 Md€/5 ans). Mais dans la réalité, 
la mesure coûte 2,2 Md€/an (11 Md€/5 ans). La défiscalisation des heures supplémentaires. Soit 
un gain de 1,4 Md€/an (7 Md€/5 ans). L'emploi à domicile. Soit 1,29 Md€/an (6,5 Md€/5 ans). 
Sauf à supprimer des dispositifs « très sociaux » comme la prime pour l'emploi, l'abattement de 10 % 
sur le montant des pensions, l'abattement spécial d'IR en outre-mer, la Fondation iFRAP considère 
qu'un effort total de 50 Md€ sur l'ensemble des niches sur 5 ans est peu réaliste.

La fusion IR-CSG est censée être neutre budgétairement (recette = 0). Il s'agit de rendre progressive 
la CSG en reportant son allègement (pour les catégories les plus pauvres) sur les classes moyennes 
et moyennes supérieures. Si rien à l'heure actuelle ne permet d'en déterminer le barème, celui-ci 
pourrait varier de 0 à 60 % (hypothèse Piketty) en taux effectifs (et non plus marginaux).  

La suppression de ce dispositif fiscal est censée financer partiellement les « emplois d'avenir ». 
Pour sa partie niche sociale, il s'élève à 3,3 Md€/an. Salarial et patronal, on compte dans les 
charges pour les entreprises les suppressions d'exonérations salariales, car elles seront 
ajustées dans les salaires.

Suppression de l'exonération de 
charges salariales et patronales sur les 
heures supplémentaires (niche sociale) 
qui servirait à financer en partie la mise 
en place du contrat de génération. 

La perte de recette ISF suite à la réforme de 2011 (nouveaux taux : 0,25/0,5) est de 1,8 Md€/an à 
laquelle il faut retrancher la suppression du bouclier fiscal (600 M€).

Dans l'hypothèse d'une tranche marginale d'IR à 45 % à partir de 100 000 € de revenus par part, 
l'impôt dégagé rapporterait 1 Md€/an. Mais il convient de retrancher la récente taxe sur les hauts 
revenus (600 M€/an), car  il ne serait pas constitutionnel de cumuler les deux.

Aucun chiffrage précis : la taxation des dividendes par le prélèvement forfaitaire est, dans presque 
tous les cas, défavorable aux contribuables par rapport à l'imposition marginale à l'IR.

8 Md€/an selon le chiffrage officiel du PS. Mais si l'on considère que seules 30 % des personnes 
payées entre 1 Smic et 1,6 Smic travaillent dans des entreprises de plus de 50 salariés, 
la niche sociale bas salaires coûte 21 Md€ en tout. 
Par conséquent, nous estimons que la recette dégagée serait de 6,21 Md€/an.

Suppression des allègements de 
charges sur les bas salaires des 
entreprises de plus de 50 salariés pour 
financer les contrats de génération.

Suppression
de niches fiscales

Fusion de la CSG et
de l'impôt sur le revenu en 
« un seul impôt citoyen 
payé par tous ». 

Suppression de 
la réforme de l'ISF.

Création d'une nouvelle 
tranche d'IR (impôt sur le revenu).

Alignement de la fiscalité 
du capital sur le travail.

Taxe environnement. Estimée à 4 Md€/an.


